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NIVEAU AMENDE
COMPETITION NOM DU CLUB SANCTION REFERENCE SANCTION QUALITE FINANCIERE

FUTSAL
FOC VOUILLETAIS 3 MATCHS comportement excessif / déplacé hors rencontre COACH 44 €

COUPES DES DEUX- , PRESOMPTION DE PROPOS RACISTE DES

SEVRES SUPER U VASLEENNE PASSE A ORDRE DU JOUR SUPPORTERS SUPPORTERS /
COUPES DES DEUX-  ARBITRE DU CLUB DE AMENDE POUR ABSENCE DE ABSENCE DE RAPPORT DE L’ARBITRE SUITE A ARBITRE 100 + 84.€

SEVRES SUPER U GATI FOOT RAPPORT + FRAIS DE DOSSIERS PRESOMPTION DE PROPOS RACISTE OFFICIEL
COUPES DES DEUX-

SEVRES SUPER U LOUZY ES 3 MATCHS FAUTE GROSSIERE JOUEUR 44¢€
COUPES DES DEUX- , s

SEVRES SUPER U LOUZY ES LAUTOMATIQUE RECIDIVVE D’AVERTISSEMENTS JOUEUR 44€
COUPE DES DEUX-

SEVRES SUPER U ASP NIORT 2 MATCHS ANEANTISSEMENT JOUEUR 44 ¢€

District de Football des Deux-Sévres
23 rue de Pied de Fond — 79000 Niort
05.49.79.18.52

district@foot79.fff.fr

Ce document hebdomadaire est publié conformément a une décision du Comité de Direction du District des Deux-Sévres. Il présente, a titre informatif, la
liste des sanctions émises par la Commission Départementale de Discipline. Toutefois, il ne remplace pas les procés-verbaux de cette commission, seuls
documents ayant une valeur officielle.
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ACTEDEOMTATEMICOMCONSTINGES  Jougun  taze
%OEEEPE\/DEIESS MARIGNY UAUTOMQZL%%E%’ VUDES ANEANTISSEMENT JOUEUR a4 €
D4 NIORT SOUCHE ’AUTOMATIQUE RECIDIVE D’AVERTISSEMENTS JOUEUR 44¢€
D4 CELLES VERRINES L’AUTOMATIQUE RECIDIVE D’AVERTISSEMENTS JOUEUR 44 €
U18 COUPE AFP L’AUTOMATIQUE RECIDIVE D’AVERTISSEMENTS JOUEUR 44€
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